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Pr®ambule 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) d®finissent, en coh®rence avec le projet 

dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD), les actions et op®rations dôam®nagement ¨ 

mettre en îuvre, notamment pour la valorisation et la pr®servation de lôenvironnement, des paysages, 

des entr®es de ville et du patrimoine, pour la lutte contre lóinsalubrit®, pour le renouvellement urbain et 

le d®veloppement territorial de MondôArverne Communaut®. Elles sont opposables aux tiers mais ont 

une port®e r®glementaire ç souple è : les autorisations individuelles (permis de construire, permis 

dôam®nageré) doivent °tre compatibles et non conformes avec les orientations dôam®nagement 

lorsquôelles existent. Il sôagit de faire respecter la coh®rence dôam®nagement sur un secteur donn®. 

La d®finition des sites et des prescriptions des OAP sont d®termin®es par les enjeux identifi®s dans le 

diagnostic, les dispositions du SCoT et les orientations r¯glementaires g®n®rales qui visent ¨ promouvoir 

un autre mode de d®veloppement urbain que lô®talement, bas® sur le renouvellement urbain et la 

densification des espaces urbanis®s. 

Conform®ment ¨ lôarticle L.152-1 du code de lôurbanisme, toute op®ration de construction ou 

dôam®nagement r®alis®e dans un secteur couvert par une OAP sectorielle devra °tre compatible avec 

les orientations d®finies dans le dossier ci-apr¯s et conforme aux dispositions du r¯glement du PLUi, et 

des annexes du PLUi. 

LE S OAP SE C T O RI E L L E S DE FI N I S SE N T  :  

Å Les orientations dôam®nagement permettant de pr®server et de valoriser les qualit®s architecturales, 

environnementales, urbaines et paysag¯res des sites afin dôen assurer une insertion de qualit® ; 

La garantie de la qualit® environnementale des OAP fait appel aux principes de gestions des eaux 

pluviales fond®s sur la nature et la gestion int®gr®e ; ces principes sont d®clin®s au sein des OAP 

th®matiques des transitions (Tome nÁ3 document 3-1-3. Les OAP des transitions). Cette gestion durable 

des eaux pluviales int¯gre la s®quence Eviter, R®duire, Compenser (ERC) et vise ¨ att®nuer les impacts 

environnementaux des am®nagements urbains et lôadaptation au changement climatique. Lô®tude des 

am®nagements au sein des OAP devront privil®gier : 

- La limitation de lôimperm®abilisation, 

- Lôinfiltration en surface via des techniques v®g®talis®es, 

- La mise en îuvre de mat®riaux perm®ables pour r®duire les ruissellements. 

Å Les ®l®ments de programmation essentiels. Pour les logements, il est pr®cis® la densit® minimale 

attendue, ainsi quôun objectif minimal de logements sociaux ¨ r®aliser en conformit® avec le Plan Local 

de lôHabitat 2026-2031 (PLH) afin de favoriser la mixit® sociale. Côest-̈-dire que les op®rations de 

logements doivent comporter une part de logements sociaux d®finie selon lôarmature territoriale de 

MondôAverne Communaut® : 

- Pour les p¹les de vie, la production de logements doit comporter au moins 40% de logements 

sociaux, 

- Pour les p¹les de proximit®, la production de logements doit comporter au moins 30% de 

logements sociaux, 

- Pour les communes rurales, la production de logements doit comporter au moins 20% de 

logements sociaux. 

Pour lôensemble des communes, il est attendu quôau moins la moiti® de lôoffre nouvelle de logements 

sociaux se fassent en logement locatifs sociaux. 

Le nombre de logements affich® est mentionn® ¨ titre indicatif, mais constitue un minimum. Ce nombre 

de logement est fix® ¨ partir des densit®s minimales du SCoT (en vigueur ¨ la date de lôapprobation du 
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PLUi). Pour les p¹les de vie, des densit®s diff®renci®es sont propos®es en fonction du contexte du site 

de lôOAP, elles sont g®n®ralement plus ®lev®es que les densit®s pr®conis®es par le SCoT, côest ̈  dire 

sup®rieures ¨ 20 logements / ha. 

Pour les p¹les de proximit® et les communes rurales, la densit® minimale appliqu®e correspond ¨ celle 

du SCoT, ¨ savoir 15 logements / ha. 

* 3 p¹les de vie : Saint-Saturnin/Saint-Amant/ Tallende ï Les Martres de Veyre ï Vic le Comte. 

  7 p¹les de proximit® : Aydat ï Chanonat - La Roche Blanche ï Le Crest ï Mirefleurs ï Orcet ï Veyre Monton. 

  15 communes rurales : Authezat ï Buss®ol ï Corent ï Cournols ï La Roche Noire ï La Sauvetat ï Laps ï Manglieu 

ï Olloix ï Pignols ï Saint Georges ï Saint Maurice ï Saint Sandoux ï Sall¯des ï Yronde et Buron. 

Lôestimation du nombre de logements est calcul®e ̈  partir de ces densit®s appliqu®es aux surfaces des 

OAP auxquelles une pond®ration est affect®e pour la prise en compte des am®nagements projet®s 

(voiries, dessertes, espaces v®g®talis®s, é). Le coefficient dôam®nagement est de 20%. 

 

LE S PRI N C I P E S DôA M E N A G E M E N T S 

Dans le cas o½ lôOAP pr®voit une application mutualis®e de certaines des orientations dôam®nagement 

quôelle d®finit, les principes dôam®nagement correspondants sôappliqueront ¨ lô®chelle du p®rim¯tre 

indiqu® dans lôOAP et non ¨ lô®chelle du terrain dôassiette de chaque projet compris dans lôOAP. 

Le p®rim¯tre des OAP sectorielles est d®limit® au r¯glement graphique du PLUi Tome nÁ4 (documents 

4.1) et pr®sent® sur un plan de localisation au chapitre suivant. 

Afin de faciliter lôappr®hension de ces documents, le texte des OAP poss¯de une m°me structure : 

- La qualification typologique du site 

- Caract®ristiques du site  

- Objectifs dôam®nagement 

- Principes dôam®nagement  

Paragraphe A- D®clinaison selon la vocation de lôOAP (tourisme, activit®, ®quipement, habitat/mixte) 

Paragraphe B- Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

Le territoire de MondôArverne Communaut® se caract®rise par un relief marqué ouvrant des points de 

vue remarquables sur le grand paysage. Insérer les constructions dans la pente et traiter «  la 

cinquième façade » de mani¯re qualitative sont des principes ¨ mettre en îuvre sur lôensemble des 

sites en pente des OAP. 
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Paragraphe C- Garantir la qualité environnementale 

- El®ments de programmation et de phasage 

Sur les sch®mas, les trac®s des voies, des cheminements et les positionnements des implantations 

ont un caract¯re indicatif. 

Les hauteurs indiqu®es ne prennent pas en compte les bonifications possibles li®es ¨ la mixit® 

fonctionnelle telles que d®finies au r¯glement ®crit (Tome 4 ï document nÁ4-2). 

LE  P HA SA G E E T  C ON DI T I O N S  DôOUV E RT U RE  A  LôU RB A N I SA T I ON  

Lô®volution du territoire est projet®e par le PLUi ¨ horizon 2034, la liste globale des OAP ci-apr¯s pr®sente 

la priorisation des OAP ¨ lô®chelle communale, ainsi que la r®alisation des op®rations en tranche au sein 

des OAP, lorsquôelle existe, pour une programmation r®partie dans le temps, et dans lôespace. 

Lôouverture ¨ lôurbanisation des diff®rentes phases est conditionn®e par la commercialisation dôau moins 

50% de la phase pr®c®dente. Pour lôensemble des OAP, les projets de construction devront °tre int®gr®s 

¨ une op®ration dôensemble, de fait ils ne pourront pas se r®aliser au coup par coup. 

Le tableau r®capitulatif du nombre de logements projet®s est pr®sent® ¨ la suite du plan de localisation. 

I N F OR M A T I ON S  C OM PL E M E N T A I RE S S UR  L E S  S I T E S 

Le territoire de MondôArverne Communaut® est impact® par diff®rents risques et par diverses contraintes 

qui doivent °tre pris en compte dans les am®nagements et les constructions futurs, notamment au sein 

des p®rim¯tres des OAP. De plus, la pr®sence de patrimoines architecturaux, paysagers et 

environnementaux sur le territoire constitue un socle  ̈la d®finition des projets. 

Afin dôidentifier ces ®l®ments contextuels, en d®but de chacune des OAP, figurent des pictogrammes 

dont la signification est d®taill®e ci-apr¯s : 

Risques de retrait gonflement des argiles (RGA) : Le Code de la construction et de 
l'habitation impose la r®alisation de deux ®tudes de sol dans les zones d'exposition moyenne 

ou forte au retrait-gonflement des argiles : 

Å Une ®tude g®otechnique pr®alable ¨ la vente d'un terrain non b©ti constructible ; 

Å Une ®tude g®otechnique de conception au moment de la construction. 

Les OAP concern®es sont signal®es par le pictogramme ci-avant. 

Les donn®es sur ces risques figurent au Tome nÁ6-Annexes du PLUi (documents 6.4.1). 

 

Risques de mouvement de terrain : Le SCoT du grand Clermont fait ®tat de risques de 

mouvements de terrain hors des Plans de Pr®vention des Risques et hors risques RGA. Des 

®tudes g®otechniques pr®alables ont ®t® r®alis®es par MondôArverne Communaut® pour 

certains sites, les ®tudes g®otechniques de conception devront °tre men®es par les porteurs 

de projet. Les OAP concern®es sont signal®es par le pictogramme ci-avant. 

Pour les sites n®cessitant des ®tudes g®otechniques pr®alables, MondôArverne Communaut® 

prendra en charge ces ®tudes. Les OAP concern®es sont signal®es par le pictogramme ci-avant 

augment® dôun ç +  è. 

Les donn®es sur ces risques figurent au Tome nÁ6-Annexes du PLUi (documents 6.4.4). 

 

Pr®somption de pr®sence de zones humides : les ®tudes dôinventaire des zones 

humides ont ®t® r®alis®es sur le territoire, mais de mani¯re non-exhaustive (acc¯s aux 

parcelles non autoris® pour lôinvestigation, les zones de grandes cultures). La pr®somption 

de pr®sence de zones humides reste ¨ lever pour les secteurs concern®s. En cons®quence, 

ȷ
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une ®tude compl®mentaire devra °tre r®alis®e pour tous projets situ®s en zone de pr®somption. Les 

OAP pour lesquelles cette pr®somption demeure, sont signal®es par le pictogramme ci-avant. 

Les donn®es sur ces zones humides figurent au Tome nÁ6-Annexes du PLUi (documents 6.2.2). 

Pr®sence de zones humides : ces milieux devront °tre pr®serv®s, ainsi que leur espace 

de fonctionnalit® au sein des am®nagements ; ¨ d®faut une ®tude compl®mentaire devra 

°tre r®alis®e pour la d®finition des mesures de restauration ou de compensation dans le 

cadre du projet futur. Les OAP concern®es sont signal®es par le pictogramme ci-avant. 

Les donn®es sur les zones humides figurent au Tome nÁ6-Annexes du PLUi (documents 6.2.2) et aux 

cahiers communaux Tome nÁ4 (documents 4.3). 

Pr®sence de zones de bruit li® aux infrastructures de transports terrestres : le classement 

sonore des infrastructures de transports terrestres impacte directement les 

constructions. Les b©timents d'habitation, les b©timents d'enseignement, les b©timents de 

sant®, de soins et d'action sociale ainsi que les b©timents d'h®bergement ¨ caract¯re 

touristique ¨ construire dans les secteurs affect®s par le bruit doivent pr®senter un isolement acoustique 

minimum contre les bruits ext®rieurs. Les OAP concern®es par cette contrainte sont signal®es par le 

pictogramme ci-avant. 

Les donn®es sur ces contraintes figurent au Tome nÁ6-Annexes du PLUi (documents 6.4.5). 

Le Parc Naturel R®gional Livradois Forez : les communes de Manglieu, Sall¯des et 

Pignols sont couvertes par le territoire du PNR LF, les communes de Vic le Comte et Saint 

Maurice sont membres du syndicat mixte du Parc. Ces 5 communes participent ¨ la mise en 

îuvre de la Charte du parc qui au-del¨ de la pr®servation et la valorisation des patrimoines 

naturels et culturels porte les enjeux dôun d®veloppement sobre et raisonn® pour un territoire solidaire 

et r®silient. Les OAP inscrites au sein du PNR LF sont rep®r®es par le pictogramme ci-dessus. 

Le Parc Naturel R®gional des Volcans dôAuvergne : La charte du Parc d®finit des 

mesures et des principes visant ¨ la fois la pr®servation des paysages et des milieux naturels 

remarquables, et le d®veloppement ®conomique et culturel durable du territoire. Elle 

sôattache ¨ prot®ger et valoriser les patrimoines locaux, tout en abordant des enjeux 

essentiels comme le lien culturel et social, le cadre de vie, ainsi que les activit®s ®conomiques qui 

animent ce territoire. Les communes dans lôaire du PNR VA sont Aydat, Chanonat, Cournols, Olloix et 

Saint Saturnin. Les OAP inscrites au sein du PNR VA sont rep®r®es par le pictogramme ci-dessus. 

La Cha´ne des Puys ï faille de Limagne est inscrite au patrimoine mondial de 

lôUNESCO depuis 2018. Haut lieu tectonique, la reconnaissance de cette valeur 

patrimoniale donne lieu ̈ des mesures et des actions de pr®servation et dô®volution 

respectueuse de ce site majeur de lôHistoire de la Terre. Lôensemble des projets situ®s au 

cîur du bien et de sa zone tampon doit concourir ¨ la p®rennisation du bien et ¨ la pr®servation de 

lôenvironnement imm®diat de ce dernier, et notamment des perspectives visuelles et autres aires et 

attributs ayant un r¹le fonctionnel important en tant que soutien apport® au bien et ¨ sa protection. 

Les p®rim¯tres du bien et de sa zone tampon figurent au Tome nÁ6-Annexes du PLUi (documents 6.2.6). 

Les sites couverts par des protections patrimoniales : p®rim¯tres des Monuments 

Historiques, sites inscrits ou class®s, appartenance ¨ un Site Patrimonial Remarquable (SPR). 

Ces p®rim¯tres figurent aux Tomes nÁ5 et 6-Annexes du PLUi (documents 5.1, 5.2 et 6.2). 

 

Le pr®sent dossier dôOrientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) se divise en 2 parties : 

lôune portant sur les diff®rentes OAP sectorielles par communes, lôautre regroupe les secteurs sp®cifiques 

des Unit®s Touristiques Nouvelles (UTN) couvertes par des OAP, ainsi que les secteurs de P®rim¯tre en 

Attente de Projet dôAm®nagement Global (PAPAG).  

PNR
L.F.

PNR
V.A.

SITE
UNESCO
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Plan de localisation des OAP 
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Tableau r®capitulatif des OAP 
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AUTHEZAT ï Rue de la Bascule 

Densification du tissu existant  

CA R A C T E RI ST I Q UE S D U S I T E 

La morphologie du bourg dôAuthezat se compose dôun noyau ancien, de premi¯res extensions en village-

rue (rue Guyot Dessaigne, rue de la République) et des extensions contemporaines en partie ouest et 

nord du bourg. 

Situ®e ¨ lôest du centre bourg dôAuthezat, le site de la bascule est constitué de vastes parcelles bordées 

par un b©ti traditionnel dense constituant la rue principale du bourg, et dôhabitat individuel isol® au sud. 

A mi-chemin du centre et de lô®cole, le site pr®sente une opportunit® de densification au sein de 

lôenveloppe urbaine existante. 

Caractérisé par un bâti environnant traditionnel, les volumétries sont majoritairement composées de 

R+1 et de R+2 avec des toitures à pans.  

OB JE C T I F S  DôA M E N A G E M E N T 

- Optimiser les disponibilit®s fonci¯res afin de permettre ¨ la fois lôaccueil de logements et le 

confortement de la centralité,  

- Préserver le caractère « village » du site en composant une trame urbaine respectueuse de 

lôexistant, 

- Relier ce nouveau quartier au bourg, notamment ¨ lô®cole, par des cheminements doux, 

- Maintenir une trame végétale. 

PRI N C I PE S  DôA M E N A G E M E N T 

A ï Favoriser la diversit® de lôhabitat 

- Optimiser le potentiel foncier par une densité adaptée à la morphologie du quartier,  

- Privilégier les formes urbaines denses, 

- Diversifier lôoffre de logements individuels par des maisons group®es, habitats intermédiaires et 

des lots à bâtir sur des parcelles réduites, afin de proposer une offre en accession abordable. 

 

B - Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

- Retrouver une structure urbaine similaire ¨ celle dôanciens hameaux avec une trame b©tie 

dense, 

- Composer une silhouette bâtie de qualité par une insertion des volumétries adaptée, 

- Assurer une cohérence architecturale et paysagère des programmes tout en facilitant une 

diversité des écritures, 

- Maintenir un cîur dô´lot vert et limiter la min®ralisation des sols, 

- Sôappuyer sur les impasses existantes aux abords du site pour un d®senclavement en modes 

doux, 

- Assurer une desserte de qualité à partir de la rue de la Bascule, privilégier une desserte en 

voie partagée, 

- Maintenir la trame bocagère et végétale aux abords du site de manière à conforter la trame 

verte et bleue.  

Plan de localisation n°1 
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C - Garantir la qualité environnementale 

- Ma´triser la formation dô´lots de chaleur urbains en limitant la min®ralisation des sols en 

assurant une bonne protection des logements contre les risques de surchauffe, inciter à la 

réalisation de logements traversants, 

- Utiliser le pouvoir protecteur et régulateur du végétal,  

- Pour les aires de stationnement, les matériaux perméables seront privilégiés, 

- Mettre en place une trame végétale diversifiée, et privilégier les espaces productifs (jardins, 

petits fruits, vergersé) pour favoriser la biodiversité,  

- Préserver les arbres les plus intéressants ou à défaut compenser leur suppression dans les 

mêmes proportions, 

- Assurer une gestion des eaux pluviales par des solutions fondées sur la nature et/ou de gestion 

intégrée. 

ÉL E M E N T S DE  P RO G R A M M A T I ON  E T  DE  P H A S A G E 

Surface totale de lôOAP : 4 396 m² , surface pondérée : 3 517m²  

Phase 1 

Programme :  

Nombre indicatif de logements : 5, avec une densité minimale de 15 logements / ha  

Objectifs de mixité sociale au moins 1 logement locatif social 

Les objectifs de mixit® sociale d®finis dans la pr®sente OAP sont mutualis®s ¨ lô®chelle de cette derni¯re 

lorsquôelle comporte plusieurs phases. 
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AYDAT ï Site de la Roche 

Densification du tissu existant  

CON T E X T E  E T  CA R A C T E RI ST I QUE S  DU  S I T E 

La commune dôAydat se d®marque par la pratique des activit®s de pleine nature et par la d®couverte du 

bien UNESCO. Au regard des tendances actuelles tournées vers un tourisme de découverte, de bien-

°tre et vers lôexp®rimentation du ç slow tourisme » (touri sme alternatif orienté vers un meilleur respect 

de lôenvironnement), et compte tenu des orientations strat®giques de d®veloppement touristique port®es 

par MondôArverne Communaut®, la commune a besoin de conforter lôoffre dôh®bergement de qualit®, 

intégré à la nature, en petites unités, où le client est accompagné dans sa découverte du territoire et 

des activit®s de loisirs de pleine nature quôil peut pratiquer. Cette offre compl¯tera donc celle existante 

et confortera le positionnement du territoire et dôune commune ç pleine-nature » tournée vers les 

familles. 

Le site sôinscrit dans un jardin arbor® visible depuis lôespace public, enti¯rement cl¹tur®, ¨ lôambiance 

semi-urbaine (pr®sence dôaires de jeux). Bien quôinscrit dans le site class® de la ç Chaîne des Puys » et 

situé dans la zone tampon du Bien UNESCO, en limite du p®rim¯tre du Bien, il ne pr®sente pas dôint®r°t 

paysager ou patrimonial particulier.  

OB JE C T I F S  DôA M E N A G E M E N T 

- Structurer lôoffre touristique dont Aydat est lôun des p¹les dôexcellence inscrit ¨ la strat®gie de 

d®veloppement touristique de MondôArverne, 

- Valoriser les sites naturels et patrimoniaux du territoire,  

PRI N C I PE S  DôA M E N A G E M E N T 

A ï Développer un tourisme durable et de pleine nature 

- Proposer de nouveaux hébergements touristiques de qualité en lien avec les aspirations de 

découvertes pleine nature du territoire,  

- D®velopper des petites unit®s dôh®bergements de qualit® avec la volont® dôaccompagner les 

s®jours et de cr®er des lieux dô®changes. 

B - Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

- Fondre les aménagements dans la morphologie en clos du site, 

- Sôappuyer sur les structures v®g®tales existantes pour composer les diff®rents espaces, 

- Assurer une cohérence paysagère entre les motifs paysagers existants et les espaces de 

plantations pr®vus au projet dôam®nagement, 

- Ménager des espaces de transition en limite des aménagements et avec les espaces fonctionnels 

de stationnement, 

C - Garantir la qualité environnementale 

- Maintenir les structures végétales existantes et renforcer leur continuité,  

- Pr®server au maximum la perm®abilit® des sols dans les am®nagements par lôemploi de mat®riaux 

adaptés, 

- Pour les aires de stationnement, les matériaux perméables seront privilégiés, 

- Assurer une gestion des eaux pluviales par des solutions fondées sur la nature. 

SITE
UNESCO

PNR
V.A.

Plan de localisation n°8 



 
A
Y
D
A
T
 

ï
 S
i
t
e
 
d
e
 
l
a
 
R
o
c
h
e

 

20 

 

ÉL E M E N T S DE  P RO G R A M M A T I ON  E T  DE  P H A S A G E 

Surface du site dôh®bergements touristiques : 1 850m².  

Emprise au sol maximum autorisée : 250m²  

3 unit®s individuelles dôh®bergement de 20 à 40m² de surface de plancher,  

Une unit® collective dôaccueil et dô®changes de 90 à 130m².  

La hauteur des constructions ne devra pas excéder les 4m ¨ lô®gout ; hormis les éléments techniques 

en toiture.  
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AYDAT ï Parking du Lac 

Structuration d'un nouveau quartier  

CA R A C T E RI ST I Q UE S  D U S I T E 

Situé en contre-haut du lac dôAydat, le site est desservi principalement par la rue de Beau Site connectée 

au nord à la RD 213, voie structurante du territoire. Il est bordé par le chemin des Treize vents au nord, 

lôimpasse Beau Site ¨ lôest. Au sud, le chemin de la Roche Verneuge qui traversait le site dôest en ouest 

nôexiste plus. La desserte sud se fait à partir du chemin de Papianilla. Un escalier dans le prolongement 

de lôimpasse Beau Site permet dôacc®der tr¯s rapidement au lac. 

Le parking du Lac fait partie dôun projet plus vaste de restructuration du boulevard du Lac qui longe la 

rive nord-ouest. Dans le cadre de ce projet dôenvergure, le boulevard voit son stationnement diminu® 

au profit dôune promenade en belv®d¯re sur le lac et report® sur la partie nord du site de la présente 

OAP. 

Le site est constitué de deux espaces distincts en limite urbaine, une partie haute au nord dont le 

dénivelé arboré forme une limite avec la partie sud. La partie sud, au contact des secteurs résidentiels, 

poss¯de un petit relief bois® et de la m°me mani¯re quôen partie nord, sa limite sud escarpée est arborée. 

Lôensemble du site de lôOAP sô®tend sur 7.5 hectares, dont seule la partie haute dôenviron 2.5 hectares 

fera lôobjet dôun am®nagement en lien avec le projet de requalification du boulevard du Lac ; lô®volution 

de la partie sud est pr®vue ¨ long terme et dont la vocation nôest pas connue à ce jour. 

Deux bâtiments principaux et des courts de tennis sont implantés sur le site ainsi que diverses annexes 

de faibles emprises, ces constructions ne sont actuellement plus utilisées, elles accueillaient une colonie 

de vacances. 

OB JE C T I F S  DôA M E N A G E M E N T 

- Structurer lôoffre touristique dont Aydat est lôun des p¹les dôexcellence inscrit ¨ la strat®gie de 

d®veloppement touristique de MondôArverne, 

- Valoriser les sites naturels et patrimoniaux du territoire,  

- Renouveler les usages des sites touristiques inoccupés, 

- Organiser le report des stationnements en lien avec une place de la voiture repensée aux abords 

du lac. 

PRI N C I PE S  DôA M E N A G E M E N T 

A ï Développer un tourisme durable et de pleine nature 

- Faciliter lôacc¯s aux activit®s de loisirs et de d®couverte du lac par des liaisons pi®tonnes 

sécurisées, 

- Sôappuyer sur les am®nagements ant®rieurs pour lô®volution du site avec une implantation des 

voies de desserte conservée, la mobilisation de la plateforme des anciens tennis pour recevoir une 

partie des stationnements. 

B - Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

La structuration de lôespace : 

- Fondre les aménagements dans la morphologie du site en terrasses, 

- Sôappuyer sur les structures v®g®tales existantes pour composer les espaces de stationnement, 

- Assurer une cohérence paysagère entre les motifs paysagers existants et les espaces de 

plantations pr®vus au projet dôam®nagement, 

- Ménager des espaces de transition en limite des aménagements, 

SITE
UNESCO

PNR
V.A.

Plan de localisation n°5 
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- Valoriser la situation de belv®d¯re du site par lôam®nagement des points de vue les plus 

remarquables, 

- Développer des cheminements attractifs ponctués par des espaces publics de qualité. 

C - Garantir la qualité environnementale 

- Maintenir les structures végétales existantes et renforcer leur continuité,  

- Pour les aires de stationnement, les matériaux perméables seront privilégiés, 

- Privil®gier la r®habilitation et lôextension des b©timents existants afin de minimiser 

lôimperm®abilisation des sols, 

- Pr®server au maximum la perm®abilit® des sols dans les am®nagements par lôemploi de mat®riaux 

adaptés, 

- Assurer une gestion des eaux pluviales par des solutions fondées sur la nature. 

ÉL E M E N T S DE  P RO G R A M M A T I ON  E T  DE  P H A S A G E 

Surface totale de la zone : 7.5 hectares environ, dont 4.1 hectares 

aménageables. 

En phase 1, sur 2.5 ha :  

- Aire de stationnement dôenviron 200 places, 

- Cr®ation de voies dôacc¯s et de cheminements pi®tons, 

- Am®nagement dôespaces publics et de lieux dôaccueil. 

En phase à long terme, sur 1.6 ha :  

- Réhabilitation des bâtiments principaux, 

- Aménagement de mise en valeur des belvédères sur le lac, 

- Aménagement de la partie sud du site. 
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AYDAT ï La Cassi¯re 

Densification du tissu existant  

CA R A C T E RI ST I Q UE S  D U S I T E 

Le site de La Cassière se trouve sur la rive est du lac de La Cassière desservi par le chemin de la croix 

fleurie. Un emplacement réservé a été créer sur la parcelle pour favoriser le déplacement des batraciens 

vers leur lieux de ponte aux abords du lac. 

Le site, constitu® dôune unique parcelle, domine le lac. Son environnement b©ti est compos® dôhabitat 

résidentiel sur de vastes parcelles dont les implantations ne présentent aucune unité, seul le caractère 

dôune faible densit® avec de grands espaces plant®s sôimpose. 

Le site a pour vocation dôaccueillir de lôhabitat principal, et non des r®sidences de tourisme. 

OB JE C T I F S  DôA M E N A G E M E N T 

- Assurer une mixité sociale, 

- Optimiser les disponibilités foncières par une densit® adapt®e afin de permettre lôaccueil de 

logements diversifiés, 

- Maintenir et renforcer la trame végétale existante.  

PRI N C I PE S  DôA M E N A G E M E N T 

A ï Favoriser la diversit® de lôhabitat 

- Programmer une diversité de produits pour une mixité sociale (accession libre, logements aidés 

en locatifs ou en accession sociale) et favoriser le parcours résidentiel, 

- Diversifier lôoffre de logements individuels par des maisons group®es, habitats intermédiaires afin 

de proposer une offre en accession abordable. 

B - Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

- D®velopper un quartier dôhabitat respectueux du cadre paysager, 

- Composer avec la pente du site pour les implantations et les volumes bâtis, 

- Assurer une cohérence architecturale et paysagère des programmes tout en facilitant une diversité 

des écritures, 

- Valoriser les vues sur le lac et composer une silhouette de qualité perçue depuis la rive du lac, 

- Assurer une transition de qualité entre ces nouveaux habitats et le bâti résidentiel existant,  

- Maintenir une ambiance « nature » et limiter la minéralisation des sols, 

- Développer des cheminements doux, 

C - Garantir la qualité environnementale 

- Maintenir les structures végétales existantes et renforcer leur continuité,  

- Préserver les arbres les plus intéressants ou à défaut compenser leur suppression dans les mêmes 

proportions, 

- Pr®server au maximum la perm®abilit® des sols dans les am®nagements par lôemploi de mat®riaux 

adaptés, 

- Pour les aires de stationnement, les matériaux perméables seront privilégiés, 

SITE
UNESCO

PNR
V.A.

Plan de localisation n°2 
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- Assurer une gestion des eaux pluviales par des solutions fondées sur la nature, 

- Rechercher une bonne implantation et conception du bâti, permettant de profiter des apports 

solaires (orientation bioclimatique des habitations) et pr®servant lôintimit® des futurs habitants, 

- Ma´triser la formation dô´lots de chaleur urbains en limitant la min®ralisation des sols et assurer 

une bonne protection des logements contre les risques de surchauffe, inciter à la réalisation de 

logements traversants, 

- Utiliser le pouvoir protecteur et régulateur du végétal,  

- Mettre en place une trame végétale diversifiée, et privilégier les espaces productifs (jardins, petits 

fruits, vergersé) pour favoriser la biodiversit®, 

- Organiser une desserte de qualité à partir du chemin de la croix fleurie en intégrant la mise en 

îuvre dôun espace adapt® aux d®placements des batraciens. 

 

ÉL E M E N T S DE  P RO G R A M M A T I ON  E T  DE  P H A S A G E 

Surface totale de lôOAP : 2 963m² , surface pondérée : 2  371m²  

Phase 1 

Programme :  

Nombre indicatif de logements : 3, avec une densité minimale de 15 logements / ha  

Objectifs de mixité sociale : au moins 1 logement locatif social 

Les objectifs de mixit® sociale d®finis dans la pr®sente OAP sont mutualis®s ¨ lô®chelle de cette derni¯re. 
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AYDAT ï Sauteyras 

Densification du tissu existant  

CA R A C T E RI ST I Q UE S  D U S I T E 

Le site de Sauteyras se trouve en surplomb du lac dôAydat desservi au sud par le chemin de Tessignou 

et ¨ lôouest par la rue de Beausite. Des emplacements réservés sont délimités sur la parcelle pour une 

®volution de ces voies et lôam®lioration de lôintersection entre la rue de Beausite et le chemin de 

Tessignou. 

Le site est bordé en limite de voie par des haies champêtres avec quelques sujets de qualité (arbres de 

haute tige). Le terrain relativement plat comporte néanmoins une pente générale nord/ouest avec un 

point bas ¨ lôangle nord du site. Lôenvironnement b©ti est compos® dôhabitat r®sidentiel et touristique 

implanté sur de vastes parcelles. 

Le site a pour vocation dôaccueillir de lôhabitat principal, et non des r®sidences de tourisme. 

OB JE C T I F S  DôA M E N A G E M E N T 

- Assurer une mixité sociale, 

- Optimiser les disponibilités foncières par une densit® adapt®e afin de permettre lôaccueil de 

logements, 

- Faire ®voluer la desserte du quartier de Sauteyras tout en pr®servant lôambiance paysag¯re 

existante, 

- Maintenir la trame végétale existante.  

 

PRI N C I PE S  DôA M E N A G E M E N T 

A ï Favoriser la diversit® de lôhabitat 

- Programmer une diversité de produits pour une mixité sociale (accession libre, logements aidés 

en locatifs ou en accession sociale) et favoriser le parcours résidentiel, 

- Diversifier lôoffre de logements individuels par des maisons group®es, habitats intermédiaires et 

des lots à bâtir sur des parcelles réduites, afin de proposer une offre en accession abordable. 

B - Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

- D®velopper un quartier dôhabitat respectueux du cadre paysager, 

- Composer avec la pente du site pour les implantations et les volumes bâtis, 

- Assurer une cohérence architecturale et paysagère des programmes tout en facilitant une diversité 

des écritures, 

- Assurer une transition de qualité entre ces nouveaux habitats et le bâti résidentiel existant,  

- Maintenir une ambiance « nature » et limiter la minéralisation des sols, 

- Développer des cheminements doux, 

- Organiser une desserte de qualité à partir des voies existantes, privilégier une desserte en voie 

partagée. 

C - Garantir la qualité environnementale 

- Maintenir les structures végétales existantes et renforcer leur continuité,  
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Plan de localisation n°7 
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- Préserver les arbres les plus intéressants ou à défaut compenser leur suppression dans les mêmes 

proportions, 

- Pr®server au maximum la perm®abilit® des sols dans les am®nagements par lôemploi de mat®riaux 

adaptés, 

- Pour les aires de stationnement, les matériaux perméables seront privilégiés, 

- Assurer une gestion des eaux pluviales par des solutions fondées sur la nature, 

- Rechercher une bonne implantation et conception du bâti, permettant de profiter des apports 

solaires (orientation bioclimatique des habitations) et pr®servant lôintimit® des futurs habitants, 

- Ma´triser la formation dô´lots de chaleur urbains en limitant la min®ralisation des sols et assurer 

une bonne protection des logements contre les risques de surchauffe, inciter à la réalisation de 

logements traversants, 

- Utiliser le pouvoir protecteur et régulateur du végétal,  

- Mettre en place une trame végétale diversifiée, et privilégier les espaces productifs (jardins, petits 

fruits, vergersé) pour favoriser la biodiversit®, 

 

ÉL E M E N T S DE  P RO G R A M M A T I ON  E T  DE  P H A S A G E 

Surface totale de lôOAP : 5 629m² , surface pondérée : 4  503m²  

Phase 2 

Programme :  

Nombre indicatif de logements : 6, avec une densité minimale de 15 logements / ha  

Objectifs de mixité sociale : au moins 2 logements sociaux dont au moins 1 LLS 

Les objectifs de mixit® sociale d®finis dans la pr®sente OAP sont mutualis®s ¨ lô®chelle de cette derni¯re. 
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AYDAT ï Rouillas-Bas 

Densification du tissu existant  

CA R A C T E RI ST I Q UE S  D U S I T E  

Le site se trouve ¨ lôentr®e nord du bourg de Rouillas-Bas au carrefour des rues du Puy de Dôme (RD 

145), Louis Mercier et le chemin de Montredon. Lôunique b©timent existant sur le site est une imposante 

construction qui marque le carrefour dôentr®e. Son architecture embl®matique dôune ®poque pr®sente 

une fa­ade compos®e dôune courbe et dôun fronton ¨ redans qui marque lôentr®e de bourg. 

Le site se développe au nord-ouest, ¨ lôarri¯re de ce b©ti, sur des parcelles arbor®es formant un ®peron 

et un replat plongeant sur le bourg. Ce secteur du bourg évolue avec le projet en cours de logements 

dédiés et locatifs sociaux, la programmation comporte 12 pavillons (type 2 / type 3)  en direction des 

séniors autonomes et des familles avec 9 pavillons (type 3 au type 4). Une réflexion est aussi en cours 

sur un b©timent proche de lô®glise pour le d®veloppement dôune offre de logements pour les travailleurs 

saisonniers. 

Le bâtiment principal accueillait un bar / dancing Musette  ; inoccupé depuis longtemps, et demande un 

diagnostic précis (structure et matériaux) pour envisager son réemploi. La partie est du bâtiment  à 

usage dôhabitation a ®t® r®habilit®. Les parcelles non bâties (¨ lôexception du jardin de lôhabitation, hors 

OAP) peuvent °tre mobilis®es dans le cadre dôune densification et diversification de lôhabitat. 

OB JE C T I F S  DôA M E N A G E M E N T 

- Optimiser les disponibilités foncières afin de permettre ¨ la fois lôaccueil de logements et le 

confortement de la centralité,  

- Relier ce quartier au bourg et aux nouveaux programmes proches par des cheminements doux, 

- Donner les conditions dôune ®volution qualitative en lien avec le centre bourg et la trame verte 

aux portes du bourg,  

- Préserver le caractère « village » du site en composant une trame urbaine respectueuse de la 

morphologie du bourg, 

- Maintenir une trame végétale. 

PRI N C I PE S  DôA M E N A G E M E N T 

A ïFavoriser la diversit® de lôhabitat 

- Optimiser le potentiel foncier par une densité adaptée à la morphologie du quartier,  

- D®velopper de lôhabitat interm®diaire afin de renforcer lôattractivit® du bourg et de favoriser le 

développement/ le maintien des équipements, services et commerces, 

- Programmer une diversité de produits pour une mixit® sociale et favoriser lôaccueil de jeunes 

ménages, 

- Diversifier lôoffre de logements individuels par des maisons group®es, habitats intermédiaires et 

des lots à bâtir sur des parcelles réduites, afin de proposer une offre en accession abordable. 

- Veiller à une cohérence entre les différentes fonctions urbaines. 

B - Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

- Développer des cheminements attractifs ponctués par des espaces publics de qualité. 

- Composer avec la pente du site pour les implantations et les volumes bâtis, 

- Soigner la « greffe è avec lôhabitat traditionnel et les b©timents contemporains, 

- Retrouver une structure urbaine similaire ¨ celle dôanciens hameaux avec une trame b©tie dense, 
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- Assurer une cohérence architecturale et paysagère des programmes tout en facilitant une diversité 

des écritures, 

- Configurer les accès pour les véhicules en adéquation avec les caractéristiques de la voirie, 

- Maintenir un cîur dô´lot vert et limiter la min®ralisation des sols, 

- Organiser une desserte de qualité à partir de la rue du Puy de Dôme, et privilégier une desserte 

en voie partagée, 

- Composer une façade de qualité sur la rue du Puy de Dôme en entrée de bourg. 

C - Garantir la qualité environnementale 

- Privil®gier la r®habilitation et lôextension des b©timents existants afin de minimiser une nouvelle 

imperméabilisation des sols, 

- Pr®server au maximum la perm®abilit® des sols dans les am®nagements par lôemploi de mat®riaux 

adaptés, 

- Pour les aires de stationnement, les matériaux perméables seront privilégiés, 

- Promouvoir la végétalisation des espaces communs et de desserte, et réduire l'imperméabilisation 

des zones non construites pour favoriser la biodiversité, 

- Rechercher une bonne implantation et conception du bâti, permettant de profiter des apports 

solaires (orientation bioclimatique des habitations) et pr®servant lôintimit® des futurs habitants, 

- Utiliser le pouvoir protecteur et régulateur du végétal,  

- Préserver les arbres les plus intéressants ou à défaut compenser leur suppression dans les mêmes 

proportions, 

- Mettre en place une trame végétale diversifiée, et privilégier les espaces productifs (jardins, petits 

fruits, vergersé) pour favoriser la biodiversit®, 

- Assurer une gestion des eaux pluviales alternatives : solutions fondées sur la nature et/ou de 

gestion intégrée. 

 

ÉL E M E N T S DE  P RO G R A M M A T I ON  E T  DE  P H A S A G E 

Surface totale de lôOAP : 4 890m² , surface pondérée 3 912m²  

Phase 3 

Programme :  

Nombre indicatif de logements : 5, avec une densité minimale de 20 logements / ha  

Objectifs de mixité sociale : au moins 1 logement locatif social 
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BUSSEOL ï La Croix du Theil 

Liaison entre hameau et bâtis diffus  

CA R A C T E RI ST I Q UE S  D U S I T E 

Le bourg de Busséol est implanté au pied des reliefs du Puy Saint Romain et de la motte castrale du 

château qui domine le bourg au nord. Il se d®veloppe dôest en Ouest sur les pentes, le site de lôOAP est 

constitué de 2 espaces en entrée est du bourg sur des pentes douces. 

La structure morphologique du bourg sôappuie sur la butte du ch©teau et dôun village rue qui sôest 

d®velopp® au creux des reliefs. Les extensions r®centes, sous forme dôhabitat individuel de maisons 

isol®es, sô®tendent pour leur majorit® en direction du sud / sud-ouest du bourg. Les extensions ouest se 

sont faites en discontinuité les unes des autres créant entre elles de vastes emprises non-bâties. La 

lisibilit® de lôentr®e ouest du bourg sôen trouve diminu®e. Les sites de lôOAP sont constitu®s des 2 

emprises non bâties en entrée de bourg. 

Les sites sont bordés par un chemin au sud où persiste une trame bocagère discontinue et sont délimités 

au nord par la voie dôentr®e, rue de la croix du Theil, qui offre une vue sur la silhouette du bourg ancien 

et la butte du château.  

La vocation du site est lôaccueil de nouveaux logements. 

OB JE C T I F S  DôA M E N A G E M E N T 

- Assurer une mixité sociale, 

- Optimiser le potentiel foncier par une densité adaptée à la morphologie du bourg, 

- Donner les conditions dôune ®volution qualitative en lien avec le patrimoine du bourg, 

- Maintenir et renforcer la trame végétale existante, tout en préservant les vues sur le bourg ancien,  

- Préserver le caractère « village » en composant une nouvelle trame urbaine.  

 

PRI N C I PE S  DôA M E N A G E M E N T 

A ï Favoriser la diversit® de lôhabitat 

- Composer des îlots diversifiés en types logements : intermédiaires, individuels groupés et 

individuels, 

- Assurer une mixité sociale. 

B - Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

- D®velopper un quartier dôhabitat respectueux du cadre paysager et assurer une coh®rence 

paysagère entre les motifs paysagers existants et les espaces non bâtis, 

- Composer avec la pente du site pour les implantations et les volumes bâtis, sans concurrencer le 

point de repère du château par des hauteurs de bâti adaptées,  

- Soigner la « greffe è avec lôhabitat ancien et les b©timents contemporains, 

- Soigner lôint®gration paysag¯re de lôop®ration, notamment par des transitions paysag¯res en 

frange urbaine entre les nouvelles constructions et lôespace naturel et agricole, 

- Assurer une cohérence architecturale et paysagère des programmes tout en facilitant une diversité 

des écritures, 

- Configurer les accès pour les véhicules en adéquation avec les caractéristiques de la voirie, 

- Maintenir une végétation et limiter la minéralisation des sols, 

ȷ

Plan de localisation n°9 
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- Garantir une porosité des îlots et développer des continuités de cheminements doux, 

- Composer une fa­ade architecturale de qualit® sur la rue dôentr®e de bourg, 

C - Garantir la qualité environnementale 

- Maintenir les structures végétales existantes et renforcer leur continuité,  

- Pr®server au maximum la perm®abilit® des sols dans les am®nagements par lôemploi de mat®riaux 

adaptés, prendre en compte dans les aménagements de la phase 2 les risques de ruissellement 

connus en limite est de cette phase afin de ne pas aggraver et réduire ce risque, 

- Pour les aires de stationnement, les matériaux perméables seront privilégiés, 

- Assurer une gestion des eaux pluviales par des solutions fondées sur la nature, 

- Rechercher une bonne implantation et conception du bâti, permettant de profiter des apports 

solaires (orientation bioclimatique des habitations) et pr®servant lôintimit® des futurs habitants, 

- Ma´triser la formation dô´lots de chaleur urbains en limitant la min®ralisation des sols et assurer 

une bonne protection des logements contre les risques de surchauffe, inciter à la réalisation de 

logements traversants, 

- Utiliser le pouvoir protecteur et régulateur du végétal,  

- Mettre en place une trame végétale diversifiée, et privilégier les espaces productifs (jardins, petits 

fruits, vergersé) pour favoriser la biodiversit®, 

ÉL E M E N T S DE  P RO G R A M M A T I ON  E T  DE  P H A S A G E 

Surface totale de lôOAP : 14 389m²  

Programme :  

Phase 1 ï partie est : surface pondérée 5 032m² (zone non aedificandi 

et la zone N soustraites) 

Nombre indicatif de logements : 7, avec une densité minimale de 15 

logts / ha  

Objectifs de mixité sociale : au moins 2 logements sociaux avec au 

moins 1 LLS 

Phase 2 ï partie ouest : surface pondérée 1 980m² (sans la zone non 

aedificandi et la zone N) 

Nombre indicatif de logements : 2, avec une densité minimale de 15 

logts / ha  

Les objectifs de mixité sociale définis dans la présente OAP sont 

mutualis®s ¨ lô®chelle de cette derni¯re. 
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COURNOLS ï Les lavoirs 

Densification du tissu existant  

CA R A C T E RI ST I Q UE S  D U S I T E 

Le site se trouve ¨ lôentr®e ouest du bourg de Cournols, pour la partie nord entre la rue du paca et la 

rue des lavoirs, la partie sud en bord de la rue des lavoirs. Le bourg est adoss® ¨ un relief bois® sôouvrant 

largement sur lôest et le sud. Constitu® dôun b©ti dense int®gr® ¨ la pente, la structure viaire ®pouse les 

courbes de niveaux dôest en ouest et rayonne autour de lô®glise. Le site enti¯rement desservi depuis ces 

voies est aussi reli® au cîur du bourg par 2 chemins, chemin des chanvres en partie nord et chemin 

des fontaites au sud. 

Le réseau bocager est encore pr®sent aux abords du bourg, il lôest aussi sur le site de lôOAP et en 

constitue la structure paysagère. Au centre du site nord, un clos constitu® de murs traditionnels et dôun 

cabanon en pierre est reli® ¨ la place de lô®glise par le chemin des chanvres. 

Le site a pour vocation lôaccueil de programmes dôhabitat qui doivent sôinscrire dans la morphologie 

urbaine du bourg.  

OB JE C T I F S  DôA M E N A G E M E N T 

- Assurer une mixité sociale, 

- Optimiser le potentiel foncier par une densité adaptée à la morphologie du bourg, 

- Donner les conditions dôune ®volution qualitative en lien avec le patrimoine et la morphologie du 

bourg, 

- Assurer un lien avec le bourg notamment par la cr®ation dôun espace public sur le clos existant, 

- Maintenir et renforcer la trame végétale existante, tout en préservant les vues sur le grand 

paysage, 

- Préserver le caractère « village » en composant une trame urbaine cohérente avec le bourg.  

PRI N C I PE S  DôA M E N A G E M E N T 

A ïFavoriser la diversit® de lôhabitat 

- Programmer une diversité de produits pour une mixité sociale ( logements aidés en locatifs ou en 

accession sociale) et favoriser le parcours résidentiel, 

- Diversifier lôoffre de logements individuels par des maisons group®es, habitats intermédiaires afin 

de proposer une offre en accession abordable. 

B - Garantir la qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

- Sôappuyer sur les structures v®g®tales existantes pour composer la trame verte du site, 

- Valoriser par les implantations bâties les vues sur le grand paysage, 

- Assurer des cheminements doux sécurisés et attractifs alternatifs aux voies de circulation 

automobile, 

- Composer avec la pente du site pour les implantations et les volumes bâtis, 

- Soigner lôint®gration paysag¯re de lôop®ration, notamment par des transitions paysag¯res en 

frange urbaine sud, 

- Retrouver une structure urbaine similaire ¨ celle dôanciens hameaux avec une trame b©tie dense 

et intégrée à la silhouette du bourg , 

PNR
V.A.
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- Configurer les accès aux logements en adéquation avec les caractéristiques des voiries existantes, 

privilégier le regroupement des accès et des stationnements, 

- Préserver et restaurer le clos, cr®er un espace public support dôusages dans le bourg, 

- Composer des façades architecturales de qualité sur rue et structurer un front urbain de qualité,  

- Des cônes de vue à créer en préservant les arbres existants. 

C - Garantir la qualité environnementale 

- Maintenir la trame bocagère existante et renforcer les continuités tout en préservant des cadrages 

sur le grand paysage, 

- Pr®server au maximum la perm®abilit® des sols dans les am®nagements par lôemploi de mat®riaux 

adaptés et de la végétation pour favoriser la biodiversité, 

- Pour les aires de stationnement, les matériaux perméables seront privilégiés, 

- Rechercher une bonne implantation et conception du bâti, permettant de profiter des apports 

solaires (orientation bioclimatique des habitations) et pr®servant lôintimit® des futurs habitants, 

- Ma´triser la formation dô´lots de chaleur en limitant la min®ralisation des sols et assurer une bonne 

protection des logements contre les risques de surchauffe, inciter à la réalisation de logements 

traversants, 

- Utiliser le pouvoir protecteur et régulateur du végétal,  

- Mettre en place une trame végétale diversifiée, et privilégier les espaces productifs (jardins, petits 

fruits, vergersé) pour favoriser la biodiversit®, 

- Assurer une gestion des eaux pluviales par des solutions fondées sur la nature et de gestion 

intégrée, 

- Pr®server les arbres dôint®r°t, notamment arbres et haies prot®g®s au titre du L 151-19, 

ÉL E M E N T S DE  P RO G R A M M A T I ON  E T  DE  P H A S A G E 

Surface totale de lôOAP : 7092 m²  

Programme :  

Phase 1 

Tranche 1 ï partie nord : surface pondérée de 3123 m² ( dont la partie jardin est sortie 

de la surface) 

Nombre indicatif de logements : 4, avec une densité minimale de 20 logts / ha  

Objectifs de mixité sociale 4 logements sociaux au moins dont 2 LLS minimum 

Tranche 2 ï partie sud : surface pondérée 1670 m²  

Nombre indicatif de logements : 2, avec une densité minimale de 20 logts / ha  

Les objectifs de mixité sociale définis dans la présente OAP peuvent être mutualisés à 

lô®chelle de cette derni¯re. 
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